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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 31 août 2018, 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
1836/256/REC-18 par laquelle monsieur Bruno DEGAN, 
demeurant à Cotonou, S/C de monsieur Rodolphe DEGAN, 01 BP 
7529, d'une part, sollicite l'intervention de la Cour pour retrouver 
le dossier judiciaire n° COTO/2016/RG/01655 relative à l'affaire 
l'opposant à la société SUNTREV-Bénin, d'autre part, forme un 
recours en inconstitutionnalité du délai mis par le juge de la 2ème

chambre d'exécution du tribunal de première instance de 
première classe de Cotonou à vider le délibéré ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport et 
le requérant en ses observations à l'audience plénière 
du 17 janvier 2019 ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que, bénéficiaire d'une 
décision rendue au social contre la société SUNTREV-Bénin, il a 
entrepris de l'exécuter en faisant procéder à la saisie-attribution 
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